
Le CETE du Sud-Ouest

Impliqué depuis plus de 30 ans dans tous les domaines de l’environnement, le
CETE du Sud-Ouest dispose d’une très large compétence en matière de pré-
vention et de gestion des risques.

27 ingénieurs et techniciens spécialistes en hydrologie, hydraulique, géologie,
géotechnique, gestion des risques, … apportent des solutions méthodologi-
ques ou techniques (SIG, …) dans le choix de vos orientations en matière
d’aménagements, en évaluant l’e�cience des politiques publiques ou en répon-
dant aux obligations réglementaires qui s’imposent sur les documents de pla-
niÞcation (SCOT, PLU, PPR, …)

Ce que nous vous apportons

• un réseau d'experts 
• des interventions pluridisciplinaires  
• notre neutralité 
• la rigueur d'un service public 
• notre ancrage dans le territoire régional 
• nos activités de recherche 
• notre contribution soutenue à l'état de l'art et à la méthodologie

Nos modes d’intervention

Assistance au maître d’ouvrage 

Études techniques

Expertises

Recherche et mise au point de
méthodologies

Animation de clubs “métiers”

Formation

Labellisation “Équipe ressource
nationale” pour l’assainissement pluvial 

Labellisation “Équipe recherche

associée du LCPC” pour le comporte-

ment mécanique des roches 

CETE du Sud-Ouest - Siège
rue Pierre Ramond - Caupian - BP 10 - 33166 Saint-Médard-en-Jalles cedex
tél : 05 56 70 66 33 - fax : 05 56 70 67 33 - mail : cete-so@developpement-durable.gouv.fr
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Prévention et gestion
des risques 

CONTACT

Vos interlocuteurs au CETE du Sud-Ouest

Yves RUPERD 
05 56 70 63 62 yves.ruperd@
developpement-durable.gouv.fr

Didier FELTS 
05 56 70 63 96
didier.felts@
developpement-durable.gouv.fr

Nicolas FLOUEST 
05 56 70 63 95 
nicolas.flouest@
developpement-durable.gouv.fr

Corinne CAMBEFORT 
05 62 25 97 14
corinne.cambefort@
developpement-durable.gouv.fr

Didier VIRELY 
05 62 25 97 12
didier.virely@
developpement-durable.gouv.fr

La prévention et la gestion des risques constituent un enjeu national
pour la protection des personnes et des biens.

La réglementation s'est a�née pour mieux Þxer les responsabilités de
l'Etat et des élus locaux (loi du 30 juillet 2003 sur la prévention des risques
naturels et technologiques, loi du 13 août 2004 sur la modernisation de
la sécurité civile...). 

les 7 composantes 
de la prevention des risques

INONDATIONS 

GÉOLOGIQUES ET SISMIQUES

LITTORAUX

TECHNOLOGIQUES

SANITAIRES

Les
composantes

de la
prévent ion
des r isques

7
1 Connaître les risques

2 Surveiller et alerter

3 S’informer pour développer
la culture du risque

4 Prendre en compte 
les risques dans l’aménagement

5 Réaliser des travaux

6 Préparer et gérer la crise

7 Assurer le retour
d’expérience détermination des aléas

analyse des enjeux
évaluation des risques

DDRM (Préfet)
DICRIM (Maire)
information du citoyen

PPR (Préfet)
PLU (Maire)

réduction de l’aléa
protection
réduction de la vulnérabilité

Plans de secours (Préfet)
PCS (Maire)
exercices et entraînements

DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs
DICRIM : Dossier d’Information Communale sur les Risques Majeurs
PPR : Plan de Prévention des Risques

CETE
du Sud-Ouest

centre
d’études
techniques
de l’Équipement

CETE
du Sud-Ouest

Prévention et

gestion des risques



Rédiger des 
documents de 

réglementation 
et d'information

• Plans de prévention des 
risques

• Prise en compte des 
risques dans les 
documents d'urbanisme

• Schémas directeurs 
d'assainissement pluvial

• Organisation de la 
mémoire du risque

• Organisation de 
l'information sur les 
risques

• -

•

•

•

•

connaissances

• Animation des clubs
« Risques »

• Animation des clubs 
« Eau »

• Formations et 
sensibilisation

• -

• -

• -

•

Etudes metho-
dologiques,  

exploratoires,
recherche

• Rédaction de guides 
techniques

• Rédaction de guides 
méthodologiques

• Opérations de recherche

•

-
-

•

•

•

•

•
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Evaluer les  
risques

• Détermination 
de l’aléa

• Définition de la 
vulnérabilité

• Analyse des enjeux

• Interventions d'urgence

•

•

•

•

•
-

Elaborer une 
stratégie  

d'intervention 
et proposer des  
aménagements, 
des protections

• Prise en compte 
des risques dans 
l'aménagement

• Expertise et aide à la 
décision

• Travaux de réduction de 
l'aléa

• Travaux de protection 
et de réduction de la 
vulnérabilité

• Recherche et 
expérimentation

•

•

•

•

•

•

•


